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ARTICLE 26

Compléter l’alinéa 12 par les mots :

« , ou lorsque le Gouvernement a engagé la procédure accélérée prévue par l’article 45,
alinéa 2 de la Constitution ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la mesure où l a procédure accélérée est de plus en plus utilisée par le gouvernement,
il parait cohérent de rétablir cette disposition, qui figurait dans la proposition initiale de résolution.


